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NOTRE LUTTE POUR LA TITULARISATION 
NOS SECTIONS (Ma.Mei.Ue.-GLMI 
HYGIENE ET SECURITE 

oage 12 IN2P3 ; ENVOIS AUX SECTIOWS 

non au statut et à la prime: UN REFUS lE CLASSE 

, . 
notre reponse syndicale: UNE ACTION DE MASSE 

TROIS ANS ••• Trois ans, ont passt 
depuis le dépôt de nos textes statutaires -
statut, prime etc •. 

Aujourd'hui, le Ministère des Fi
nances, répond : 

"CE N'EST PAS POSSIBLE EN L'ETAT ACTUEL DES 
CHOSES". 

Les tentatives désespérées de la Di-
rection du CNRS pour faire appara!tre 

Que tout n'est pas négatif dans la réponse 
des Finances. 

Qu'il y a des "ouvertures". 

Ne changent rien à l'affaire, ni ne 
peuvent masquer la réalité : 

C'est NON à la prime, NON à l'essen
tiel du statut et de nos revendications. 

Ainsi le gouvernement - par Minis
tère des Finances interposé - si prodigue 
pour les intérêts des monopoles oppose un re
fus de principe - UN REFUS DE CLASSE - à nos 
légitimes revendications, reconnues comme 
pléinement justifiées par la Direction du 
CNRS. 

Cette réponse concerne au-delà des 
10.000 ITA du CNRS, plus de 30.000 personnes 
qui ont un statut type CNRS, et dont les di
rections respectives attendent souvent les 
décisions du CNRS, pour prendre des initiati
ves -Notamment nos collègues de l'INSERM et 
des INSA. 

J-

Notons que dans le càdre de la tpseud: 
concertation", prônée par le gouvernement le~ 
directions du CNRS et de l'Education Nation~ 
le ont la pleine et lourde responsabilité des 
3 ans écoulés pour aboutir à : 

"Les Finances ne sont pas d'accord en l'état 
actuel des choses". 

FACE A CETTE SITUATION, QUE LES IL
. LUSIONS TOMBENT, QUE L'HORIZON S'ELARGISSE. 

Inutile de se traumatiser en pensant 
que SEULS, nous sommes les victimes de la po
litique anti-sociale du gouvernement.Au CNRS, 
à l'INSERM, aux INSA, comme dans tous ks sec
teurs de l'économie, les travailleurs œheur
tent à un même obstacle : 

' 
La volonté délibérée du gouvernement 

et du CNPF de freiner l'ensemble des mesures 
sociales et de peser sur l'évolution des sa
laires. (Ne parle-t-on pas, de pl~s en plus, 
d'un blocage des prix et des salaires, dans 
les milieux gouvernementaux) • 

Dès la "rentrée sociale" de Septem
bre, le mécontentement des travailleurs de
vant la flambée des prix, leurs préoccupa
tions inhérentes aux conditions de travail, 
et leur inquiétude du lendemain se sont ex
primés par des initiatives et des actions qui 
n'ont cessé de se multiplier dans la plupart 
des entreprises et des branches. 
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Ainsi en a-t-il été au CNRS,a l'JN$RM 
aux INSA. 

La semaine du 16 au 20 Octobre et la 
journée interprofessionnelle du 26 Octobre 
furent les moments forts de l'action engagée. 

Les initiatives de la CGT et de la 
CFDT -- 16 au 20 Octobre - 26 Octobre -- don
nèrent une impulsion considérable â la lutte 
même tout à la fois sur les objectifs confé
déraux des 1.000 F et de la retraite et sur 
l'ensemble des revendications des travail
leurs de tous les secteurs. 

Les mouvements qui se sont multi
pliés dans tous les secteurs -- SNCF, Fonc
tion Publique etc -- depuis le 26 Octobre 
1972 attestent de cette réalité. 

De la période écoulée, quels ensei
gnements peut-on tirer ? 

1°) Dans bon nombre de cas, les patrons ont 
été contraints â des reculs non négli -
gêables en particulier dans le domaine 
de l'augmentation des salaires. 

2°) Par contre, à l'image de certains emplo
yeurs particulièrement recalcitrants et 
leur servir d'exemple, le gouvernement 
et le CNPF continuent de s'opposer avec 
intransigeance à toute négociation por
tant sur les problèmes généraux. 

Cette intransigeance à tous les ni
veaux, confirme sans ambigulté la fin de non 
recevoir généralement oppos~dans tous les 
secteurs à l'ensemble des revendications es
sentielles. 

Elle doit conduire en toujours plus 
grand nombre les travailleurs à s'interroger 
sur la nature du régime actuel, sur son in
capacité à répondre à leurs besoins, et au
delà à la conscience de deux aspects fonda
mentaux : 

La société capitaliste, fondee sur la Re· 
cherche insatiable du profit pour une mi
norité a fait son temps. 

On ne pourra assurer un progrès social 
réel, continu et durable qu'en procédant 
à une transformation fondamentale de la 
société. 

Cette intransigeance nous dicte 
notre attitude : 

IL FAUT CHANGER CET ETAT DES CHOSES 

IITIAITBS 
TRES 1MPORTANf 

_,..... POSS1B1 LITE VE "RACHETER" VES VROITS 
V1E1LLESSE poutt lu éalattl~é qu.,.i rt' ont: pu co.t.L6eJ!. a.ux 
MéWtrutce.ô éOt:UaiU éOÜ ptllLce qu' ili br.a.va..illctiertt a 
l~~geJ!., ~JoU pa/Lee que le.Wt-6 éa.la..Ute.ô étctiertt éu
p~e.Wté a.u pla.6ortd d'Méuje.t.t.L6ée.rne.rtt e.~e 1930 et 
1941, éoU pMc.e. que ie.Wt-6 pJto 6e.MiaM rt' étctie.rtt pa.o 
Méuj et.ti.M a la. S~c.uttU~ Sot:Uale.. 

Toute. de.m~rtde. de. Jta.cha.t doU itte d~poé~e. 
a la. CcUéée. de S~c.uttU~ So c.iale. du deJt.I'UeJt Ue.u de. 
br.a.vlli a.va.rtt le. 1 el!. Jan. viel!. 1913. Même û le. éalattlé 
doute. que. tM llipaé.u,(OJ11.4 .6 1 a.pp:Uque.rtt à. éOrt CM, 
ri.OU-6 lu.,.i C.OMe.lli.OM de. ncWr.e c.e.tte. de.rna.rtde qu.,.i pJt~-
.6 eJtve ctirtéi éM dJtoili. 1l pouttJta. a.rtrtuieJ!. éa de.ma.n.de. 
a.u Jte.çu du doééieJ!.. 

6} .., 

Cette posibilité de changement, 
aujourd'hui, résiste dans l'existence du pro
gramme commun de gouvernement établi entre 
les formations du Parti Communiste, du Parti 
Socialiste et des Radicaux de Gauche. 

Programme Commun, que le Conseil 
Syndical National du SNTRS, unanime : 

a considéré comme répondant pour l'essen
tiel à la plateforme revendicative adop
té par son XIIIè Congrès. 
a appelé, le personnel à soutenir sur la 
base de leurs préoccupations de travail
leurs. 

La portée de celui-ci se mesure 
avant tout à son contenu, mais aussi à la 
façon dont le pouvoir et le grand capital 
ont accusé le coup comme à la hargne qu'ils 
mettent pour tenter de le minimiser. 

Ne pas se laisser aller à une ana
lyse superficielle, ne pas céder aux sinmes 
de la désolation et de l'incapacité, ne pas 
se croiser les bras en attendant le grand 
jour, mais s'unir dans 1 'action pour nos 

revendications i~édiat~s et-pour impo;~ leJ 
changements politiques fondamentaux, VOILA LE 
CHEMIN. 

Chaque action entreprise porte en 
elle sa justification : se laisser aller à 
l'abandon, s'est perdre pied dans la bataille 
quotidienne contre les empiétements, les re
mises en cause ·continuelles à certains moments 
c'est ni plus ni moins la non-obtention de 
revendications immédiates, c'est renoncer à 
créer, à renforcer les conditions des succès 
de demain. 

Inutile de non plus compter sur des 
formules magiques, sur des "méthodes" car les 
conditions de ce rassemblement, résident es
sentiellement dans la prise de conscience in
dividuelle et collective, par les travail
leurs, de la communauté d'intérêts qui les 
unit et de la nécessité de se rassembler sur 
des objectifs communs, pour faire céder le 
barrage patronal et gouvernemental. 

L'action engagée -- UNE ACTION DE 
MASSE -- est donc d'envergure, elle est aussi 
enthousiasmante par les perspectives sur le~ 
quelles elle peut déboucher. 

CHACUN DOIT Y PRENDRE TOUTE SA PART. 

Jean Pierre RICCIO 
Secrétaire Général Adjoint 

Nobr.e. c.a.rna.Jtade GabJtie.i PAGE Sec.Jt~t.a..Ute de 
l'UGZCT et membJte. de. rtobr.e. CSN a été 6Jta.pp~ d'urt ma- ' 
la.iée. Ctl/Lcüaque aioM qu'il Jte.pJtéée.rtta.U la. CGT.dal't4 
urte. JtéUrtiort int:e.Jtrta.tiortaie. a MOSCOU. 

ApJtè-6 urt moi-6 d' hoépUaiiéa.tio~ .6on Ua.t 
4 '~tant rte.tteme.nt: a.méUOJt~ il doU Jte.rttJtel!. ..inc.u.&a.m;
me.nt: en. FJta.rtc.e. 

Nobr.e. BuJteau National a été en. Jte.ia.tiort 
c.ortéta.rtte avec. c.e.ux qu.,.i ée. éont: occ.upu de. Gaby, rtoM 
avorté pu te jo..indJte pe.Morme.Uement et iu.,.i a.vort-6 e.x
pJtim~ noé 4 ent:ime.ttU 6Jta.teJtrte.ié et rtoé voeux de p'tomp.t 
Jtéta.bw 4 emwt. 

NoM a.vort-6 eu le JtegJtet d'appJtertdJte la. 
mo.ltt ac.cidertte.Ue. de. n.obr.e c.a.rna.Jtade. Robe.Jtt PRAZ. Mi
Utant aJ.~ et Jtupe.c.t~ de. la. éec.ilort de GRENOBLE. 

A toute éa 6a.mille, a M 6emme et i1 M 
6ille noUé a.dJteééort.ô rto~ plU-6 éirtc.èJte-6 c.ortdol~artc.e-6. 



la bataille des idées 
En .ua,u,on. avec lu .tu:ttu 6WL n.o6 Jr.e.vencü

c.a..üot!.6 d .tu .tu:ttu gé.n.é.Jta.i.u du tJta.vaJ.ile.WI.6, no6 
HC.ÜOt!.6 6yncüca.tu SNTRS-CGT poW1.6t.Uve.n:t d .il'l-te.t!.6.i-
6.[e.n:t la bctta.ili.e. du .<.dé.u. On pe.Ut note.Jt en .t' u
pace. de. quel4uu ~~a.<.n.u. 

Une. aMemb.té.e.-dé.bat 6Wl "la CGT d le. 'PM 
gMrm1e. Comrll!tt de. la Gauche." dat!.6 tt06 6 e.c.tiott6 de. : 

Ob6Vtvato.<.Jr.e. de. Meudon * 
avec une. camo.Jtade. du bWLe.au de. .t'UV-CGT du HII.l.d4 de. 

SUt!e. 
Bellevue. * 
avec VAVOINE du buJr.e.au de. l' UV-C<rr du HII.l.d4 de. Seine. 
d le6 Jr.e.pJr.é.6e.n:tal'l-t6 locaux du PCF d du PS, .in.vilu. 

CentJr.e. de. VoCWifen.taliort * 
avec A. ALLEGRET du Se.~é.~ SNTRS 

Ce.tttJr.e. d' Etudu Souo.tog.iquu * 
avec J.'P. RICCIO du Se.~é.taJr..iat SNTRS 

NANCY (.tu 3 6e.cUott6) * 
avec. A. ALLEGRET du Se.CJr.é.~ SNTRS 

CentJr.e. "HAYEM" w 

avec. J.'P. RICCIO du Se.~é.~ SNTRS 

Lu pJr.emie.M Jr.uu.Uat.t. pe.Jr.mdte.n:t de. dé.
IIIDt!tJr.Vt que. l' .<.ttté.Jr.U du tlta.vaJ.ileu!L6 ut gJta.nd poWL 
c.on.ruû.t'Le., lu po~il.<.ot!6 de. la CGT pM Jr.appotr.t aux 
.tu:ttu en .ua,u,on. avec le. PJr.ogJLamme. Commun, c' ut a 
d.<.Jr.e. avec un c.han.ge.me.n:t de. Jr.é.g.ime., d le. cott-tenu ôe. 
de. c.e. PJtOgJr.amme.. 

Le. gJr.attd n.ombJr.e. de. quUÜOM po6é.U a la CGT 
(.in.dé.pendti.nce. du 6yn.cücaü, Jtâ.te. du 6yn.cücat6 en c.a.6 
de. vùto.<.Jr.e. de. la Gauche., lu 6uilu de. ca.pilaux, 
l' EuJr.ope., .ta gution. dé.mo~ue., lu n.at.ion.ati6a
Uot!.6 de ... ) p!tOuve. que. lu tJr.avaJ.lle.U/!..6 ve.u.te.tt-t M
vo.<.Jr. ce. que. penu .ta CGT pM Mppotr.t au PJtOgJr.amme. ca'!. 
elle. ut un Jr.e.phe. 'H«e.ux" pouJr. la dé6e.tt6 e. de. leu!L6 
.<.1'1.-té.Jr.W • Ça pJr.Ouve. é.gale.me.tt-t que. .tu tlta.vaJ.lleu!L6 
H po6e.l'l-t du quutiot!.6 pouJr. change.Jt .te.uJr. v.<.e.,pouJr. 
v.ivJr.e. autJr.e.me.tt-t, pouJr. v.<. vJr.e. m.<. eux. 

V'autJr.e. patr.t dan6 .te. c~e. de. c.dte. gJta.nde. 
bctta.ili.e. d' .idé.u ott- peut n.ote.Jt la 6otr.te. d.<.6 6U6.ion. de. 
.ta V.O. 6pé.Uale. 6uJt "la CGT a le. PJtOgJr.amme. ColmiU.tt 
de. la Gauche." pM ttappoJit lt la iU66U6-<-0tt hCib.<.tu.ëlle.. 

Quei4uU Jr.é.6u.Uat.6 qu.[ t!OU6 601'1.-t pMVWU6 :: 

NANCY 60 Il Il ( 0 habiluelle.me.tt-tl 
VITRY-THIAIS 50 e.xemp.ta.<.Jr.u ( 3 habiluelle.me.n:t) 

vendu.6 
LYON (catalyH): 25 Il Il (75 Il ) 
RENNES ( INSA) 90 Il. Il ( 6 Il ) 
MARSEILLE (GLM): 60 Il Il ( 75 Il ) 
C.E.S. 10 Il Il 

!6~ 
Il ) 

BELLEVUE :150 Il Il Il l' 

INSTITUT PASTEUR : 20 Il Il ( 0 Il ï " 
COLLEGE VE FRANCE: 40 Il Il ( 0 Il ) 

'PlERJiF CURIE 50 Il Il ( 75 Il ) 

U •1a de. M.i que. ce. pJr.emie.Jt bilan .e.u.<.-mê.me. 
~6t enc.oJr.e. au-dU60U6 du ch.<.66Jr.e. 6.in.al MJr. la cü66u-
6.ion. de. ce-tte. V.O. 6pé.Uale. cott-t.<.ttue. toujou.Jr.6 dan6 
.tu 6e.c.tiot!.6 k'ut une. V.O. valable. cot!.6ta.mme.n:t d· 
que. du tlta.vaJ.lle.u.Jr.6 auj oWtd' hu.-<. e.n.c.OJr.e. @ûtan.t6 
vo~ott-t con.n.~e. dan6 quel4uu te.mp6. Ve. même. c.dte 
v.o. ut (t&Jt.Opo6Vt a tou.6 .tu pe.!t6otttte.l6 (ITA, c.he.Jt-
c.heu!L6, c U, <UJie.ctlot!.6) • 

Le. Se.~é.~ Nati.onal 

Une vue partielle des partiei
pants à 1' assemblée-débat sur la 
CGT et le Programme Commun, à 
BELLEVUE • ..,_ 

... ... 
Le Camarade DAVOINE du bureau 
de l'UD-CGT des Hauts de Seine 
intervient dans la discussion. 

A sa droite des membres du bu
reau SNTRS de BELLEVUE, à sa 
gauche les représentants du 
PCF et du PS de MEUDON, invités • ..,_ 



Je point des revendications 
COMPTE RENDU DE L 1 ENTREVUE INTERSYNDICALE NA
TIONALE DES I.T.A. (CGT-CFDT-FO) AVEC LA DI
RECTION DU C.N.R.S. LE IO NOVEMBRE I972 

La Direction du CNRS a abordé dans 
l'ordre suivant les divers sujets traités le 
30 Octobre avec le Ministère des Finances. 

I - PLAFOND DE RETRAITES DES EX-OUVRIERS 
D'ETAT 

Le principe du relèvement du pla
fond est acquis mais le décret ne comportera 
pas la référence aux ouvriers des arsenaux. 

Le. plafond sera fixé par un arrêté 
interministériel (Finances-Education Nation~ 
dans un compromis intervenu à la fin de la 
négociation, les Finances acceptent que la 
référence aux ouvriers des arsenaux soit rn~ 
'tionnée dans le prochain arrêté. ' 

La Direction du CNRS donne l'assu
rance que cet arrêté para1tra rapidement. 

L'application aux retraités doit 
être précisée à l'Intersyndicale nationale 
dans un bref délai. 

II - LES INFORMATICIENS 

Les négociations portaient sur tras 
problèmes 

1° -la possibilité de dépasser pour les di
manches et les jours fériés les compensations 
actuelles limitées aux heures de nuit et à 
un dimanche par mois. 

2° - l'extension de la réglementation actu
ellement en vigueur au CIRCE aux autres Cen
tres fonctionnant en continu. 

3° - l'acceptation de la grille de classifi
cation des informaticiens permettant leur 
classement hors-dérogations. 

Accord de principe des Finances 
sur les points 1 et 3, et sur le réglernent 
du point 2 pour le contrôleur financier du 
CNRS. 

Une réunion très proche doit abou
tir à l'accord définitif. 

III - LE STATU': 

La Direction indique que l'ambian
ce était froide et que son interlocuteur av~ 
été "défavorablement impressionné par la mas
se de papiers reçus des personnels". 

A - NOUVELLE DEFINITION DES EMPLOIS DANS 
CHAQUE CATEGORIE 

Désaccord de principe des Finances 
sur une liste pilote qui remplacerait la lis
te actuelle détaillée mais incomplète, le 
CNRS estime qu'on pourra les faire revenir 
sur ce désaccord. 

. . Le::; .r·J.nances souhaitent plus de 
précJ.sJ.on dans la définition des emplois et 
des professions à chaque niveau. 

Le CNRS "réfléchit" à des position.> 
de repli sous bénéfice d'inventaire des pro
blèmes : 

a) en particulier, il est indispensable d'ob
tenir une définition précise pour les per

·sonnels d'action sociale (cantines, centre 
de vacances etc .. ), en s'appuyant sur le pré
cédent des INSA~ 
b) si le CNRS n'obtient pas un système suf
fisant lache, il faudrait que des arrêtés 
plutôt que des décrets permettent de modifier 
la liste et la définition des emplois. 

B - INTEGRATION DES D en B 

Les Finances refusent le principe 
de la fusion car cela introduirait une "no
vation" lourde de conséquence pour l'ensemble: 
d~ la Fonction Publique. 

Le CNRS réaffirme qu'il y a des 
problèmes réels pour les adrninistratlls et 
"qu'il est prêt à les examiner", il se féli
cite d'avoir acquis l'extension des mesures 
prévues dans la Fonction Publique pour la ~ 
tégorie B qui vont permettre d'améliorer les 
indices des 2 et 3D (elles s'appliqueront 
également au 3 et 2B - et peut-être au lBbis) 

L'Intersyndicale fait remarquer, 
d'une part la faiblesse de ces mesures et 
leur échelonnement excessif qui ont motivé 
le refus de leurs fédérations, d'autre part 
que le principe déjà admis de cette exten
sion n'a rien à voir avec des mesures qui fe· 
raient dispara1tre les injustices dont sont 
victimes les administratifs du CNRS. 

Cependant, les Finances seraient . 
d'accord pour une certaine revalorisationde~ 
situations des administratifs en conséquence: 
le CNRS a fait part à l'Intersyndicale deses 
positions de repli : 

1° -Obtenir qu'en toute hypothèse il y ait 
possibilité de carrière au-delà de la lD, 
soit par l'allongement indiciaire de cette 
catégorie, soit par la création d'une caté
gorie homologue des A. 

2° - Augmentation du pourcentage de déroga
tion qui pourrait être doublé. 

3° - Possibilité de création d'une catêgorit 
permettant le recrutement au niveau DUEL -
DUES - BTS. 

C - INGENIEURS 

Il y avait 2 volets, la révision 
des indices des catégories 1, 2 et 3A et la 
création d'une hors catégorie. 

Malgré les réticences qu'elle avait 
exprimé au CNRS, l'Education Nationale a 
transmis aux Finances le texte initial corn
portant les révisions indiciaires. La ré
ponse des Finances est très nettement négn 
tive, "ce n'est pas possible en l'état ac
tuel des choses". 

C') 



Par contre les Finances ne ser~nt 
pas hostiles à l'augmentation du montant de 
la prime exceptionnelle des catégories A et 
du nombre d'ingénieurs en bénéficiant. 

Le recrutement en catégorie lAest 
refusé. 

La création de la hors catégorie 
A est acceptée mais ses indic~s restent li
mités aux échelles lettre 1, elle pourra bé
néficier de la prime exceptionnelle dont il 
est question plus haut. 

D - AVANCEMENT 

Pour l'avancement à l'ancienneté 
les Finances acceptent le passage au 6è tour 
au lieu du 9è pour les catégories 5,4,3,28. 

E - ANCIENNETE PROFESSIONNELLE 

Réponse négative des Finances à la 
proposition de prendre totalement en compte · 
l'ancienneté professionnelle acquise dans le 
privé. (actuellement 2/3 seulement). 

F - PRIME DE PARTICIPATION A LA RECHERCHE 

Malgré une "discussion très serrée" 
les Finances n'acceptent pas de modification 
des crédits et des taux moyens, sauf pour les 
6 et 7B pour lesquels serait accepté un taux 
de 6 % au lieu de 4 % (ce qui permettrait de 
leur donner une prime de 12 % au lieu de 8 % 
actuellement) • 

Il n'est donc pas question d'ex
tension de la prime aux catégories D, seuls 
certains agents du CNRS ayant un emploi ana
logue à ceux de la Fonction Publique qui 
donne droit à une majoration de 50 % des in
demnités ou des primes afférentes à ces emp
lois, pourront bénéficier d'une mesure iden
tique (Chef de service, chef de bnreau etc.). 

Devant cette situation la Direc
tion a envisagé diverses solutions qu'elle 
a indiqué à l'Intersyndicale mais aucune ne 
concerne les catégories D. 

IV - CONCLUSION 

La Direction indique qu'il s'agis
sait de discussion préliminaire au plus haut 
niveau, et que les Finances vont maintenant 
confirmer par lettre au Ministère de l'Edu
cation Nationale les points d'accord, les 
points de désaccord, les points d'ouverture 
sur lesquels il est possible de discuter. 

Rappelant les engagements de laDi
rection et les très long délais qui se sont 
écoulés depuis la rédaction et le dépOt des 
textes, l'Intersyndicale Nationale des ITA a 
vivement protesté devant ces réponses essen
tiellement négatives des Finances. 

Elle a indiqué que les personnels 
jugeraient sévèrement ces résultats et a de· 
mandé à la Direction de lui faire connaître 
ses intentions dans les plus brefs délais. 

-., 
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LES TRAVAILLEURS DE LA RECHERCHE SCIEN

TIFIQUE ET LE Programme cornnun 
Nous avions indiqué dans le BRS du mois d'OctouLc yue nous inscrlrions dans le bulle

tin une rubriqùe destinée à détailler le Programme Commun : nous commençons dans ce numéro par 
le chapitre sur la Recherche Scientifique et Technique. 

Nous avons réuni dans les deux colonnes ci-dessous, d'un côté les objectif& du pro
gramme commun et de l'autre, les conceptions du S.N.T.R.S. définies dans le document d'orien· 
tation adopté à notre XIIIè Congrès. 

1 - LES OBJECTIFS 

PROGRAMME COMMUN 

L'effort de Recherche accompli en 
fonction de la satisfaction des besoins indi
viduels et collectifs entra!ne un èffort par
ticulier dans les domaines des sciences hu
maines et de la recherche biologique et médi
cale. 

L'ampleur des moyens ! mettre en 
oeuvre et l'importance des conséquences ap
pellent des choix et une programmation des 
activités de recherche, liée à l'ensemble de 
la politique économique et sociale. 

Un équilibre sera établi entre la 
recherche fondamentale, la recherche appli
quée et la recherche de développement. 

' ' ,. 
' ' ' ' ' ' ' ' ' ' ' 
' ' ' ' ' ' ' ' ' ' ' ' 

J ' / La maj-eure partie de la recherche ' 
/sera financée par le budget de 1 'Etat. Les y 
entreprises nationales et les entreprises du y 
secteur privé financeront des activités de 

ORIENTATION DU S.N.T.R.S. 

Actuellement, les élus duS.N.T.R.~ 
dans les différentes instances dénoncent la 
mutilation de l'effort de reche~che scienti
fique dans la plus .grande partie de la re
cherche française, en particulier dans les 
secteurs des sciences biologiques, médicales 
et humaines, au profit des orientations mi
litaires et orientations économiques suscep
tibles d'être immédiatement sources de pro
fits. 

La recherche fondamentale et a~· 
quée ne peut déboucher sur le progrès écono
mique et social sans recherche industrielle 
et la recherche de développement ne peut se 
développer en l'absence de recherche fonda
mentale et appliquée. 

C'est pourquoi il y a lieu de ne 
pas effectuer de séparation arbitraire entrt 
ces trois types de recherche, ni de dévelop
per l'une au détriment de l'autre, mais de 
réaliser pour l'ensemble un développement 
continu, simultané et persévérant. 

Parallèlement A l'accroissement 
des moyens publics, nous pensons que le s~ 
teur privé doit conserver les moyens à la 
satisfaction de ses propres besoins. 

recherche f 
,-------------------------------~·-----------------------~ 1I - LES STRUCTURES VE I.A RECHERCHE ET LE ROLE VES TRAVAILLEURS SCIENTIFIQUES 

' ' PROGRAMME COMMUN y ORIENTATION DU S.N.T.R.S. 

Les organismes publics occuperont 
une place prépondérante : enseignement supé
rieur et Centre National de la ·Recherche sci
entifique, des procédures démocratiques d'él~ 
b~Jftion de~ choix seront instituées. 

' ' ' ' ' 

Depuis leurs créations, le SNTRS 
s'oppose aux structures parallèles mises en 
place en 1959 et composées exclusivement de 
membres nommés (D.G.R.S.T., D.R.M.E.)1 notre 
conception est de redonner au Coroitê National 



Le Comité National de la Recherche 
Scientifique, ses commissions, la direction 
générale à la Recherche Scientifique et Tech
nique seront complétés et démocratis~s. 

Les diverses activités de recherche 
qui, aujourd'hui, sont isolées ou se chevau
chent seront regroupées et coordonnées. 

(Les nationalisations proposées, 
entre autres, permettront la réalisation de 
cet objectif). 

' ' ' ' ' ' ' ., 
' ' ' ' ' ' ' ' 

de la Recherche Scientifique et au Directoùe 
leurs prérogatives et leurs missions définies 
par l'ordonnance de 1945 dans l'orientation 
et la coordination de la Recherche Scientifi
que dans le pays. 

La nationalisation des grands sec
teurs de 1 'économie répond en effet tout par
ticulièrement, dans les domaines de la Re
cherche, aux facteurs de collectivisation 
des moyens mis en oeuvre. Sur le plan natio-' 
nal, dans les domaines industriels, elle per
mettrait l'abord des problèmes scientifiques 
par la mise en commun des moyens, qui actu
ellement sont disparates et insuffisants. 

III -_LA SITUATION VES PERSONNELS 1 
' PROGRAMME COMMUN 

Le nombre des divers personnels de 
recherche sera notamment accru. Des possibi
lités de qualification, de promotion, de mu
tation volontaire seront ouvertes à tous. 
Tous bénéficieront d'un sécurité de carrière 
les garanties statutaires devant être défi
nies après consultation des organisations 
syndicales représentatives. 

' ' ' ' ' ' ' ' ' ' ' ' ' 

ORIENTATION DU S.N.T.R.S. 

Une recherche scientifique moderne 
au service de l'intérêt général suppose la 
reconnaissance du métier de travailleur sci
entifique. La spécifité de ce métier exige 
que l'on donne à tous les travailleurs des 
garanties communes (conditions matérielles 
de travail, de déroulement de carrière, re
connaissance des qualifications profession
nelles, nécessité d'une formation permanente 
ouverte à tous, gratuite et de qualité, sé
curité d'emploi), leur permettant d'exercer 
ce métier toute leur vie s'ils le désirent. 

La démonstration est éclatante, les solutions préconisées par le programme commun 
pour la Recherche Scientifique répondent pour l'essentiel aux orientations formulées par notr~ 
XIIIè Congrès. 

Les travailleurs de la Recherche Scientifique comme l'ensemble des autres travail
leurs ont toutes raisons de se réjouir de l'existence de programme qui satisfait l'essentiel 
de nos revendications. Depuis 50 ans, c'est certainement l'évènement le plus considérable qui 
se soit produit dans le mouvement ouvrier français. 

Rappelons que chaque période historique de succès des luttes ouvrières (1936, 1945) 
s'est caractéJM.sée par la création ou le développement des grands organismes de Recherchepub
lics. 

Un espoir est né, mais il nécessite la mobilisation des travailleurs et la lutte d6 
masse pour qu'il aboutisse : avec la CGT et l'ensemble des forces démocratiques, le SNTRS 
s'engage avec dynamisme dans cette grande bataille, tout en continuant à mener l'action pour 
la satisfaction des revendications en~s~u~s~p~e~n~s~·~------~~~~~WY~~~~ 

Suite à sa demande d'entrevue aux-Par
tis de Gauche à propos du Programme 
Commun et notamment du chapitre consa
cré à la Recherche, le Secrétariat du 
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SNTRS sera reçu le Mardi 5 Décembre 
par le Parti Communiste Français. 

S. SABRAZIN 
Secrétaire Général 
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1) ANCIENS OUVRIERS D'ETAT 

Une revendication va sans doute 
être satisfaite. 

Le plafond de la retraite actuel
lement de 375 sera remonté à 421 par réfé
rence permanente à la Défense Nationale. 

Le texte ayant l'accord verbal des 
Finances va faire la tournée aes Ministères. 

On peut espérer sa parution au dé
but de l'annéP 7< 

li) 

Nous avons obtenu que ce.nouvel 
indice soit appliqué à partir de la promul
gation du décret, pour les camarades déjà 
en retraite. 

Il s'agit d'un succès de notre 
syndicat qui a mené seul l'action avec l'ap
pui unanime des anriens travailleurs de 
l'Etat. 

ITURBIDE - ROUSSEAU 

Commission Ouvriers d'Etat 

RAPPEL : PERMANENCE de la Commission Avancement du 
~R.S. : les deuxièmes mardi de chaque mois de 
I7h 30 à 19h30 - 10, rue de Solférino. 
Prochaine permanence le mardi 12 Décembre. 

ION ... TITULARISATION ... TITUL 
POUR UN STATUT VE PERSONNEL PERMANENT, AGISSONS AVEC TOUTE LA FONCTION PUBLIQUE. 

Dans un r!cent article cbnsacr! aux 
"Marginaux du secteur public" le journal "Le 
Monde" indique que l'état employeur a été 
amené pour des motifs aussi bien politiques 
que financiers à recruter des personnels 
hors-statuts dans des proportions considé
rables. 

La signification profonde du main
tien de ces non-titulaires (dont nous sommes) 
et de la dualité de situation qui en découle 
est expliquée par ce journal comme étant 
"beaucoup plus favorable à l'état employeur~ 

Il est vrai que pour les personne~ 
du CNRS et dans une certaine mesure ceux de 
l'INSERM et des INSA, que leur situation est 
plus favorable que celle de centaines de mil
liers de vacataires, auxiliaires et person
nels sous contrats, leur lutte et les acquis 
qu'ils ont obtenus a conduit le pouvoir à r~ 
connaitre l'existence de "contractuels per
manents" dotés de statut particulier. 

Il n'en reste pas moins que les 
personnels du CNRS, de l'INSERM, des INSA et 
assimilés ne bénéficient pas de l'ensemble 
des garanties accordées aux agents titulaires 
de l'Etat, bien que le caractère "permanent" 
de leur emploi ait été reconnu. 

Depuis plusieurs années, les pro
positions du SNTRS sur la nécessité d'un ca
dre de personnel permanent de l'Etat pour les 
ITA de la Recherche, ont été reposées par 
l'ensemble des syndicats du CNRS et formulées 
auprès des pouvoirs publics. 

Cette revendication est maintenant 
placée au premier plan des préoccupations 
des personnels qui ont prisconscience, que 
la solution de la plupart de leurs problèmes 
dépendent directement de la Fonction Publi
que, aussi ne peuvent-ils que se féliciter 
des initiatives prises par l'Union Générale 
des Fédérations de Fonctionnaires CGT canee~ 
nant les non-titulaires. 

Notre Union Générale des Fonction
naires a en effet pris l'initiative de dépo
ser un projet de loi de titularisation de 

tous les non-titulaires, projet qui s'il étak 
accepté permettrait aux personnels du CNRS, 
de l'INSERM et des INSA d'obtenir satisfac
tion dans le cadre d'un statut particulier 
qui "comporterait pour la définition des em
plois, le recrutement, le déroulement des 
carrières des règles qui seraient adaptées 
aux conditions particulières dans lesquelles 
s'effectue la recherche scientifique" (Pro
gramme d'action revendicative adopté par le 
XIIIè Congrès du SNTRS - Mars 1972) . 

Le projet de l'UGFF a été repris 
par les groupes parlementaires Socialistes 
et Communistes qui ont déposé en leurs noms 
une proposition de loi dont le texte est jdnt 
à cet article. 

Il faut que tous les personnels 
sachent que la majorité UDR-Centriste de la 
Commission de recevabilité des lois de l'As
semblée Nationale, après plusieurs renvois 
appuyés sur des arguties juridiques a final~ 
ment refusé de recevoir le projet de loi, ce 
qui écarte sa discussion par l'Assemblée Na
tionale. 

Cette situation, si elle a le mé
rite d'être claire en ce qui concerne l'att~ 
tude de l'UDR et des Centristes face au dé-

mantèlement de la Fonction Publique, impose 
aux personnels de réagir vigoureusement pmu 
exiger que le texte vienne en discussion au 
parlement. 

Déjà à ORSAY et à la Halle aux 
Vins des initiatives unitaires avec la CFDT 
et la FEN ont permis de démarrer l'action, 
il faut que ce problème dépasse dans notre 
secteur le stade de quelques exemples pour 
s'inscrire efficacement dans la vaste cam
pagne engagée par l'UGFF et la Fédération 
CGT des PTT pour la titularisation des non
titulaires. 

Il doit être évident pour tous les 
ITA du CNRS, de l'INSERM et des INSA que 
l'adoption d'un tel projet de loi débouche
rait directement sur notre statut de per&n
nel permanent de l'Etat. 

Guy DUPRE 

Secrétaire Général adjoint 
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ARTICLE I~r. - DANS LES ADMINISTRATIONS, OFFICES, SERVICES ET ETABLISSEMENTS P~JiliENTS DE 
L'ETAT, LES EMPLOIS CORRESPONDANT A DES BESOINS PERMANENTS OCCUPES A LA DATE DE LA PRESEN
TE LOI PAR DES AGENTS NON TITULAIRES, SONT, QUEL QUE SOIT LE BUDGET EI LE CREDIT D 1 IMPUTA
TION DE LA REMUNERATION, TRANSFORMES EN EMPLOIS PERWtNENTS ClASSES DANS L'UNE DES CATEGO
RIES A, B, C OU D. 

ARTICLE 2. - LA TRANSFORMATION D'EMPLOI SERA EFFECTUEE APRES AVIS DES ORGANISMES PARITAIRES. 

ARTICLE 3. - LES EMPLOIS SERONT EN NOMBRE TEL QUE NE SERA PAS DIMitiDEE LA PROPORTION EXISTANT 
ENTRE L 1 EFFECTIF DES EMPLOIS DANS UN GRADE ET L 1 EFFECTIF DES EMPLOIS CLASSES DANS LE GRADE 
INFERIEUR. 

ARTICLE 4. - EN DEROGATION AUX STATUTS PARTICULIERS EN VIGUEUR, LES EMPLOIS CREES SERONT 
POURVUS : 

- SOIT PAR NOMINATION DIRECTE DES AGENTS QUI LES OCCUPENT EFFECTIVEMENT, 
- SOIT PAR CONCOURS OU EXAMENS, DONT LES EPREUVES SERONT ETABLIES DE MANIERE A VERIFIER 

L'API'ITUDE PROFESSIONNELLE • 
LES CONCOURS ET EXAMENS ORGANISES EN APPLICATION DU PRESE~~ ARTICLE SERONT PRECEDES DE COURS 
DE FORMATION PROFESSIONNELLE. ~ "' 

~~ ~ \ 
if;. ""• p~ 

t \ ARTICLE 5· - POURRONT ETRE TITULARISES LES AGENTS NON TITULAIRES EMPLOYES D'UNE FACON CONTI-
~. NUE DANS LES ADMINISTRATIONS, OFFICES , SERVICES ET ETABLISSEMENTS PERMANENTS DE L'ETAT ET 

\ AYANT ACCOMPLI UNE ANNEE DE SERVICES CIVILS. POURRONT ETRE EGALEMENT TITULARISES, AVEC BENE
FICE D'UNE POSSIBILITE D 'OPI'ION, LES AGENTS NON TITULAIRES EMPLOYES D'UNE FACON DISCONTINUE 
ET DONT LES PERIODES DE SERVICES CUMULEES TOTALISENT UNE ANNEE DE SERVICES CIVILS. ENTRERONT 
EN COMPI'E DANS LA DUREE DE L'ANNEE PREVUE, LES SERVICES DE MEME NATURE ACCOI>fi'LIS DANS LES 
COLLECTIVITES LOCALES. 
LES AGENTS NE REMPLISSANT PAS LES CONDITIONS D'ANCIENNETE DE SERVICE PREVUES RESTERONT REGIS 
PAR LES DISPOSITIONS ACTUELLEMENT EN VIGUEUR JUSQU'A L'EPOQUE OU, AYANT ATTEINT L'ANCIENNETE 
REQUISE, ILS POURRONT ETRE TITULARISES. 

ARTICLE 6. - LES COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES, APPELEES A DONNER LEUR AVIS SUR LES 
CANDIDATURES LORS DE L'INTEGRATION, SERONT COMPLETEES AVEC LES REPRESENTANTS ELUS DES PERSON
NELS BENEFICIANT DE L'APPLICATION DE LA PRESENTE LOI. 
DANS L 1HYPOTHESE OU LE CORPS N'EXISTAIT PAS, LA COMMISSION PARITAIRE COMPETENTE POUR LES MEM
BRES DU CORPS HIERARCHIQUEMENT SUPERIEUR, EGALEMENT COMPLETEE PAR LES REPRESENTANTS ELUS PAR 
L'ENSEMBLE DES INTERESSES, SERA SAISIE. 

ARTICLE 7. - LE CLASSEMENT DES AGENTS NON TITULAIRES SERA DEFINI PAR UNE RECONSTITUTION DE 
CARRIERE PRENANT EN COMPI'E LA TOTALITE DU TEMPS DES SERVICES CIVILS VALABLES OU VALIDABLES 
FOUR LA RETRAITE ET DES SERVICES MILITAIRES NON REMUNERES PAR UNE PENSION. UNE INDEMNITE eOM
PENSATRICE, SOUMISE A RETENUE POUR PENSION, PERMETTRA DANS TOUS LES CAS DE NE PAS PERCEVOIR 
UNE REMUNERATION INFERIEURE. 

ARTICLE 8. - A COMPI'ER DE LA DATE DE LA PRESENTE LOI, IL NE POURRA ETRE FAIT APPEL, DANS LES 
ADMINISTRATIONS, OFFICES, SERVICES ET ETABLISSEMENTS PERMANENTS DE L'ETAT, A DES AGENTS NON 
TITULAIRES QUE DANS LES CAS SUIVANTS APRES AVIS DES ORGANISMES PARITAIRES : 

I. OCCUPATION D'EMPLOIS COMPORTANT UN SERVICE JOURNALIER A TEMPS lNCOl:lll'LET, ETANT ENTENDU QU' 
EN AUCUN CAS NE SERA AUTORISEE LA TRANSFORMATION D'UN EMPLOI A TEMPS COMPLET EN PLUSIEURS 
EMPLOIS A TEMPS INCOMPLET, 

2. EXECUTION DE TRAVAUX EXCEPI'IONNELS, DONC N'ENTRANT PAS DANS LE CADRE DES FONCTION NORMALES 

\ 

DES PERSONNELS TITULAIRES EN PLACE, JUSTIFIANT LE RECOURS A UN PERSONNEL D 1 APPOINT POUR UNE !JtJREE 
INFERIEURE A UNE ANNEE. 

3. REMPLACEMENT TEMPOR~IRE'ET AU MAXIMUM D'UNE ANNEE DE FONCTIONNAIRES TITULAIRES EN CAS D'IM
POSSIBILITE RECONWJE DE POURVOIR AUX EMPLOIS VACANTS PAR D'AUTRES FONCTIONNAIRES DU CADRE. 

DANS TOUS LES CAS, CES AGENTS SERONT EXCLUSIVEMENT REMUNERES PAR UN CREDIT INSCRIT CHAQUE AN
NEE AU BUDGET. LE PAIEMENT SELON LES CONDITIONS LOCALES DE L'EMPLOI SERA ABSOLŒ-IENT PROHIBE. 

ARTICLE 9. - EN TANT QUE DE BESOIN, DES CORPS NOUVEAUX SERONT CREES FOUR ACCUEILLIR CEUX DES 
AGENTS DONT LES FONCTIONS NE SONT PAS ACTUELLEMENT DEFINIES PAR DES STATUTS PARTICULIERS. 

ARTICLE IO. - UN DELAI D'OPI'ION, QUI EXPIRERA DEUX ANNEES APRES LA PUBLICATION DE LA PRESENTE 
LOI, EST PREVU AFIN DE PERME11'RE AUX NON TITULAIRES QUI NE DESIRERAIENT PAS LA TITULARISATION 

\ 

\ 

DE CONSERVER A TITRE PERSONNEL LA SITUATION ACQUISE. LES DECRETS D'APPLICATION SERONT PRIS 9 
DANS LES 6 MOIS SUIVANT LA PUBLICATION DE LA LOI. 

ARTICLE II. - LES TITULARISATIONS PRONONCEES EN APPLICATION DE LA PRESENTE LOI DONNERONT LIEU 
A SUPPRESSION DES CREDITS DE TOUTES NATURES AFFECTES AUX REMUNERATIONS ANTERIEUREMENT VERSEES 
\UX AGENTS EN CAUSE. 
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"NOS SECTIONS" 
LA SECTION DE ,,, ,,, 
MARSEILLE•GLMT1l 

GLM =Groupe des Labos. de Marseille ~T 
'~ .... ......,.,... .•...... _ .... ~..__ ...... ~ ,, ............ ,:.. .......................... ~ 

La création du GLM date de 1962 et 
actuellement plus de 500 personnes y travail
lent. La création-de la section syn
dicale du SNTRS se fit autour d'un petit 'no
~au de camarades, et nos forces se sont déve
loppées réguli~rewent chaque année. Cependant 
nous sommes restés longtemps minoritaires et 
il a fallu la grande année de 1968 pour que 
notre syndicat prenne son essor. La éec.:tiort c:t 
c.~.6l de JLtpoéVt ~Wt tu lpc:tulu de qu.ei.qu.u camMa.du, 
e.t gJLâ.ce il du JtéwûoM Jtégu.Ui~.Jz.u eUe c:t pu 'déployVt 
~011 c:tc.:tivité. AVEC 120 ADHERANTS, LE SNTRS EST 
AU G.L.M. LE SYNDICAT LE PLUS PUISSANT. 

STRUCTURES DE LA SECTION SYNDICALE 

Cette année notre Assemblée Générale 
a adopté de nouveaux statuts dans le but d'amé
liorer la participation des syndiqués â la vie 
de la section. 

L'organisme dirigeant de la section 
est le Conseil syndical élu par l'ensemble des 
adhérents. Il comprend des représentants de 
chaque laboratoire et tous les camarades ayant 
des responsabilités nationales ou locales (CSN, 
Commissions Paritaires, CNAS, CLAS). Parmi les 
20 membres du Conseil sont élus 6 camarades du 
bureau. 

Le Conseil se réunit chaque mois et 
délibère de toutes les questions relatives â 
l'action syndicale. Le bureau tient uneréunion 
hebdomadaire et il est chargé d'appliquer les 
décisions prises au Conseil. Ces nouveaux sta
tuts correspondent â une amélioration impor
tante dans le fonctionnement de la section. Le 
pa!Lta,ge du JtupoMc:tbililéé e.t du tâchM 6.:tit que .!..L 
~undi.c.a.:t ne IJ.epMr: pf.M M.IJI. Qu.elauu mJ1JtaniA. rna.i6 
4Wt un co.Ue~6 .imvo!t.ta.nt dP . .MJrt!Ü..qu.é4. 

ous pouvons donner maintenant 
quelques exemples de l'activité de notre 
section qui témoignent de sa vitalité. 

PRESSE - Un journal de section 
existe depuis 2 ans, il est distribué âtous 
les adhérents ainsi qu'aux directeurs de la
boratoires ; des exemplaires sont laissés â 
la disposition du personnel dans les salles 
de réunion, à la cantine, etc ••• Le journal 
traite des problèmes qui se posent â l'inté
rieurs du GLM, des actions menées, des con
clusions qu'il faut en tirer. 

Une camarade est responsable.de la 
diffusion de la V.O., et le nombre de lec
teurs doit encore progresser car il s'agit 
lâ d'un aspect très important dans la grande 
bataille d'idées qui est engagée. 

ACTION SOCIALE - Notre section par
ticipe activement à l.IAction sociale et de 
nombreux militants du SNTRS ont des respon-

)fa 

-LE CONSEIL SYM:l!CAL SWTRS t'lU GLM EN REUNION-

sabilités importantes au CLAS dont le pré~ 
sident est un camarade de notre syndicat. 

Il existe une C.A.S. (Commission 
d'Action Sociale) placée sous la responsa
bilité d'un camarade du bureau et qui re
groupe tous les militants de la CGT parti
cipant aux activités du CAES nationales ou 
locales. Cette commission est chargé de dé
finir la position des élus, de contrOler 
leur activité et de veiller au respect des 
décisions prises collectivement pa~ le AVn
dicat. 

LES LUTTES RECENTES - Notre 
section a pris toute sa place dans les 
luttes de Mai et Juin de cette année. Notre 
Conseil syndical a délibéré chaque fois avec 
sérieux et en liaison avec les syndiqués 
pour déterminer concrètement les modalités 
d'application des mots d'ordre du syndicat. 
Notre souci était chaque fois de préserver 
l'Unité d'action et de discuter avec les 
autres syndicats représentés au GLM. (SNCS, 
SGEN chercheurs et ITA) . 

Les grèves du 9 Mai et du 18 Mai 
furent un succès total et elles ont permis 
d'alerter l'opinion publique par des confé
rences de presse, une interview à la télé
vision locale, une manifestation sur la voie 
publique. De même que pour les actions du 
mois d'Octobre et celles de Novembre. 

ALLER DE L'AVANT - La fo~ 
mation des militants- est un·e prtv .... cupation 
importante, et nous avons organisé deux 
écoles syndicales élémentaires en collabo
ration avec les autres sections syndicales 
du département, et envoyê·plusieurs cama
rades aux stages du syndicat â Paris ~t A 
Courcelles. 

Certes, tout n'est pas parfait et 
il faut sans cesse travailler pour améliorer 
la participation des syndiqués à la vie de 
notre section. Nous pouvons être optimistes 
aujourd'hui, et mesurer à propos de cet ar
ticle le chemin parcouru. Ceci grâce aux po
sitions justes de la CGT, outil le plus ef
ficace pour la défense des travailleurs, 
mais aussi grâce à l'activité de tous les 
militants du SNTRS du GLM. 
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IN2P3 
INSTITUT NATIONAL DE PHYSIQUE NUCLEAIRE 

ET DE PHYSIQUE DES PARTICULES 

LES ENGAGEMENTS VE LA VIRECTTON ET LA REALITE 

Dans un précédent article, nous 
avions indiqué que les avancements des per
sonnels CNRS rémunérés sur le budget autonome 
de l'IN2P3 serait le test qui révêlerait si 
ces personnels avaient vraiment la qualité 
d'agents CNRS et si le transfert budgétaire 
de leur emploi ne leur causait aucun préju
dice ainsi que l'affirmaient en Novembre 71 
MM. ORTOLI alors Ministre du Développement 
industriel et scientifique et o. GUICHARD 
Ministre de l'Education Nationale. 

Dans les Commissions Paritaires de 
Juin dernier, les personnels de l'IN2P3 y ont 
êté traités en même temps et de la même façon 
que leurs collêgues CNRS. 

Par contre, alors que la plupart 
des agents CNRS, inscrits sur liste d'apti
tude par la derniêre Commission Paritaire, 
ont déjà reçu leur nomination effective, au
cun agent de l'IN2P3 ne l'a reçue à ce joür 
(6.11.72). 

La Direction de l'IN2P3 nous a fait 
part de ses difficultés : le budget de 1IN2PJ 
ne dispose pas des postes nécessaires pour 
procéder aux nomination • 

A plusieurs reprises, la direction 
du CNRS devant les instances les plus élevées 
du CNRS (Directoire, Conseil d'AdministratioQ 
déclarait, suite aux questions posées parnos 
élus, qu'il n'y avait aucune difficulté d'é
change de postesentre le CNRS et l'IN2P3 les 
deux budgets appartenant au même chapitre. 
Cependant un jeu d'écriture et l'accord du 
Ministêre des Finances étaient nécessaires. 

Malgré l'insistance de la Direction 
de l'IN2PJ, le CNRS n'a pas encore entrepris 
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Dlkti.que œensueüe pou\< : 
faire connaitre à tous n~s: . ~ . 
synd1ques les documents : 
envoyés aux responsables ~ 

des sections pour les : 
informer : • 

__!_!_••··········~·~····~········' 2 NOVEMBRE 
C.R. de la 
du CNRS. 

- CIRCULAIRE DU SECRETARIAT N° 33 
Commission de formation permanenre 

2 NOVEMBRE - CIRCULAIRE N° 44 DE L'UGFF - rn~ 
t1vation de la grève du 14 Novembre. 
6 NOVEMBRE - CIRCULAIRE N° 34 DU SECRETARIAT 
Act1on Spécifique - Grève Fonction Publique 
du 14 Novembre - perspective d'action des 
~yndicats de l'Université. 
1er au 15 NOVEMBRE - BULLETIN DE LIAISON N° 9 
La campagne de recrutement, la situation ac
tuelle du SNTRS, quelques chiffres - Propa
~Q4e - Informations diverses. 

les démarches nécessaires. Ce retard supplé
mentaire (en admettant qu'il ne s'agisse que 
d'un retard) venant après le retard scanda
leux de la tenue des commissions d'avance
ment, cause un grave préjudice pour les per
sonnels en cette période de hausse rapide du 
coût de la vie. 

Le I9 Octobre, le Secrétariat Na
tional du SNTRS adressait une lettre à la . 
Direction Générale du CNRS avec la conclu-
s ion sui van te : ". . • aMu.i donc. H vé.lti.6..[~n.t Jtégu
U.~Jteme.n.t poU!t tu peMonnetl., tu Jta.Uort6 objec.ti..vu 
:Le no tite déi.a.c.cOJtd ~U!t te.u.Jt tlta.rt6 6e!Lt budgé.ta..i!te a 
t'IN2P3. Cela. no~ conduit a nouveau a a.66iltme!t que 
ta. Hule J.>of.ution c.onoO!tme à. t' in.téJtU dU peMOMW 
et qui n.e té~e.Jta..U en !tien te 6on.c.ti..on.neme.n.t du .ta.
boJta.toi!tu de t'1N2P3 poU!t ta. JLéa.UI.>alion de t~ 
obj ec.ti..6~ ~c.ien.ti6iquu, c.ort6..tl.>.te a plLe.ndJr.e tu me
J.U!tU budM.ta..iltu peJtmet.ta.n.t a t' ert6embte de cu pe!t
J.onnw de dépe.ndJr.e du budget pMpJLe du. CNRS c.om~~~e 
.to~ te~ a.ut!te~.> c.ott~gue~.>. 

PoU!t notJte palt.t, C!e.t.te û..tua.ti.on no~ 
l!ondui!ta., en 6onction de t'attitude de ta VilLection 
du CNRS; a plLertdlte .tou.tu mUU!tU d' a.CÜOrt6 ~yndi
c.a.tu poUJt. ta. dé6ert6e de no4 cott~guu ITA de ta. f'fly
~ique Nudéaae ••• " 

Cette conclusion ne ~ait que rap
peler un des points du programme d'action 
revendicative adopté par notre XIIIè Conqrês 

L'ensemble des personnels du CNRS 
so~t concernés. En prenant la défense de 
leurs collègues ITA de Physique Nucléaire 
et en réclamant le transfert de leurs em
plois sur le budget propre du CNRS, ils dé
fendent l'intégrité de leur statut. 

Structure de coordination 
IN2P3 

13 NOVEMBRE - QUESTIONNAIRE DU SECRETARIAT . 
sur les actions spécifiques CNRS la grève dU 
26 et la grève du 14 - propositions et ana
lyse des sections. 
13 NOVEMBRE - COMPTE RENDU DE L'ENTREVUE 
INTERSYNDICALE - Direction du CNRS du 10 No .. 
vembre première analyse du SNTRS. 
13 NOVEMBRE -CIRCULAIRE DE LA COMMISSION 
D'AVANCEMENT DU SNTRS - copie des nouvelles· 
feuilles de notation et d'avancement pour 
avis des sections. · 
23 NOVEMBRE - CIRCULAIRE N°36 DU SECRETARIAt 
comportant l'appel de l'ensemble des Syndi
cats de l'Université, de la Recherche et des 
Bibliothèques pour la semaine d'action du 4 
au 8. 
--Appel de l'Intersyndicale Nationale des 
ITA pour l'action immédiate locale selon un 
calendrier intersyndical. 


